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Loiret Faits divers - Actualités

ORLÉANS■ Deux sans domicile fixe condamnés à de la prison ferme

Ils avaient roulotté une voiture
Ils auraient pu passer pour
de paisibles randonneurs.
Mais jeudi dernier à Olivet,
lorsque la police a croisé
les deux hommes à vélo,
porteurs de sacs à dos et
scrutant les allées et ve-
nues d’un riverain occupé à
déménager, elle a émis
quelques doutes sur leurs
véritables intentions.

La fouille des sacs de Yo
han et Tony, 27 ans, a con
firmé leurs soupçons. À
l’intérieur, une gourmette,
une enceinte, des télépho
nes portables et divers
outils, provenant tout
droit d’un vol à la roulotte
commis la veille à Orléans.

Les deux hommes ont
reconnu les faits sans dif
ficulté. Ce sont bien eux
qui ont brisé la vitre d’une
voiture stationnée dans
une rue d’Orléans, pour

dérober la sacoche qu’elle
abritait.

Maintes fois condamnés
– le casier judiciaire de Yo
han est noirci de vingt
deux mentions, celui de
Tony en compte douze –
les deux complices sont
sans domicile fixe. Alloca
taires du RSA, ils logent à
l’hôtel et doivent débour
ser chacun 1.180 euros par
mois.

« Je n’ai pas trouvé
d’autre solution »
Deux chambres dans les

quelles les enquêteurs ont
mis la main sur « une ca
verne d’Ali Baba », fruit de
dizaines de cambriolages
commis au cours de ces
quatre derniers mois et
dont une partie a déjà été
revendue dans des maga
sins. En l’espèce, l’enquête
s e p o u r s u i t , l e t e m p s

d’identifier les victimes.
« Ma femme est encein

te. Il a fallu que je trouve
une solution pour la met
tre à l’abri et pour qu’elle
puisse manger tous les
soirs. C’est peutêtre égo
ïste visàvis des victimes,
mais je n’ai pas trouvé
d’autre solution », gémit
Yohan, ce mardi, devant le
tr ibunal correctionnel
d’Orléans, où lui et son
comparse sont jugés en
comparution immédiate
pour le seul vol à la rou
lotte.

La présidente lui fait re
m a r q u e r q u ’ i l e x i s t e
d’autres solutions. « Je suis
d’accord avec vous, mais
quand je cherche du tra
vail on me dit que je n’ai
pas d’expér ience », se
plaint le prévenu. « Je suis
sorti de prison l’année
dernière. Il a fallu que je

reparte de zéro. Quand on
a un passé de voyou, tou
tes les portes sont fer
mées », ajoutetil.

L’histoire de ces deux co
pains d’enfance, frappée
de misère sociale, est si
milaire. Elle n’émeut ce
pendant pas la représen
tante du ministère public,
qui déplore toute « ab
sence de prise de cons
cience » chez des préve
nus installés dans « un
discours de victimisa
tion ».

Moins sévère que le par
quet, le tribunal inflige
quinze mois ferme à Yo
han et douze mois, dont
cinq avec sursis, à Tony.
Les deux hommes, qui
comparaissaient détenus,
sont maintenus en pri
son. ■

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

DROIT DE PRÉEMPTION

La justice donne tort pour la
seconde fois à la ville de Chécy
Pour la seconde fois en sei-
ze mois, la justice a donné
raison à un couple de rive-
rains qui reprochait à la vil-
le de Chécy un usage abusif
de son droit de préemption.

Dans un arrêt rendu voi
ci quelques jours, la cour
administrative d’appel de
Nantes a confirmé un ju
gement du tribunal admi
nistratif d’Orléans rendu
en mars 2016. La juridic
tion avait purement et
simplement annulé une
décision du 23 octobre
2014, par laquelle le maire
de Chécy avait exercé son
droit de préemption sur
deux parcelles de terrain
situées rue Nationale.

« Justifier de la
réalité d’un projet »
Reprenant à son compte

les arguments du tribunal
orléanais, la cour d’appel
de LoireAtlantique rap
pelle les conditions stric
tes dans lesquelles une
commune peut acquérir
prioritairement une pro
priété. En l’espèce, la col
lectivité doit « justifier de
la réalité d’un projet d’ac
t i o n o u d ’ o p é r a t i o n
d’aménagement » et « faire
apparaître la nature de ce
projet dans la décision de
préemption ».

En l’espèce, la juridiction
nantaise constate que « la

décision du 23 octobre
2014 mentionne que la
commune souhaite exer
cer son droit de préemp
tion urbain pour consti
tuer une réserve foncière
e n v u e d e m e t t r e e n
œuvre les objectifs de la
politique locale de l’habi
tat de la communauté
d’agglomération orléanai
se ».

Or, les magistrats de la
cour d’appel relèvent l’ab
sence de toute mention
relative à « la délibération
fixant le contenu ou les
m o d a l i t é s d e m i s e e n
œuvre de cette politique »
et à « la nature de l’action
ou de l’opération d’amé
nagement à laquelle la dé
cision de préemption par
ticipe ».

Pour la cour, la décision
du maire de Chécy était
donc « insuffisamment
motivée ».

En mars 2016, le tribunal
administratif avait con
damné la commune à ver
ser 1.000 euros, au titre
des frais d’avocats, au
couple qui souhaitait ac
quérir les deux terrains.
Sur le même fondement,
la cour administrative
vient de condamner la
commune à régler à ces
mêmes riverains, la som
me de 1.500 euros. ■

Ph. R.

Gendarmes et pompiers ont
été appelés par des auto-
mobilistes, vers 4 heures du
matin, mercredi : sur une
route entre Poilly-lez-Gien
et Coullons, un corps gisait
au milieu de la chaussée,
complètement inanimé.

Il s’agissait d’un habitant
de Gien, né en 1994, en
état d’ivresse manifeste,

selon les secours.
Le jeune homme rentrait

chez lui, à pied, après une
soirée visiblement bien ar
rosée…

Il a tout de même réussi
à expliquer aux pompiers
qu’il « faisait sa sieste ».
Ceuxci l’ont ramené chez
lui, pour qu’il finisse, en
toute sécurité, cette fa
meuse sieste. ■

POILLY-LEZ-GIEN

Complètement ivre, il s’endort
aumilieu de la route

■ EN BREF

ORLÉANS ■ Pompiers en renfort dans le Var
Hier soir, vers 22 heures, une dizaine de pompiers orléa
nais ont pris la direction du Var afin de soutenir les
hommes qui, sur place, sont mobilisés par les incendies.
Ils ne seront pas chargés d’éteindre les feux mais de
vront porter secours aux personnes menacées par les
flammes. ■

SENS (YONNE) ■ Sept mois de prison
après avoir dégradé des banques
Un Sénonais de 48 ans a été condamné à douze mois de
prison, dont cinq mois avec sursis, mardi, à Sens (Yon
ne), pour des dégradations, en récidive, commises con
tre deux agences bancaires de Sens. Les faits se sont
produits le 28 juin et le 5 juillet. L’homme a endomma
gé une vitrine et tagué la façade du CIC, mais aussi cas
sé un écran d’ordinateur à la Caisse d’épargne. Souffrant
de problèmes psychologiques et placé sous curatelle, il
a néanmoins été reconnu responsable de ses actes. ■

EURE-ET-LOIR ■ Restrictions d’eau
La préfecture d’EureetLoir a pris, hier, un arrêté de
restriction des usages de l’eau touchant plusieurs cours
d’eau. Ces mesures ne concernent pas les usages prove
nant du réseau de distribution public d’eau potable
mais les prélèvements directs dans les cours d’eau. La
situation est compliquée pour le Loir, l’Ozanne, la Rhô
ne, la Vinette, la Voise et l’Yerre, classés « en crise ». ■

POLITIQUE■ Le gouvernement veut supprimer la réserve parlementaire

Sortiront-ils de leur réserve ?

Luc Barre
loiret.larep@centrefrance.com

C’ était une promesse
du candidat Ma
cron. La « Loi de

confiance dans la vie pu
blique » est actuellement
débattue au palais Bour
bon et une mesure oppose
particulièrement les élus :
la supression de la réserve
parlementaire. Il s’agit
d’une somme (130.000 €
par an pour les députés,
153.000 € pour les séna
teurs) que chacun partage
entre diverses communes,
structures ou associations
de sa circonscription.

« Stupidité »,
« ânerie » et
« grosse bêtise »

Lien social pour certains,
clientélisme pour d’autres,
le sujet divise. Y compris
parmi les neuf parlemen
taires du Loiret (six dépu
tés et trois sénateurs).
Ils sont pour supprimer la
réserve parlementaire. Sans
surprise, les élus de la ma
jorité (LREM) défendent le
projet… mais pas sans
conditions. « La manne fi
nancière doit rester dévo
lue aux communes et aux
structures de nos territoi
res », affirmentils de con
cert. « Il faudra travailler à
la création d’un fonds afin
de redistribuer l’argent »,
précise Stéphanie Rist.
« Pourquoi pas sous la for

me d’appels à projets »,
ajoute Caroline Janvier.
Pourtant, depuis 2013, les
sommes attribuées sont
consultables sur Internet.
Sauf que, pour Richard
Ramos, « le clientélisme
transparaît toujours. On
peut trouver la sensibilité
d’un député en fonction
de ses bénéficiaires ».

En effet, en 2016, cer

tains parlementaires loiré
tains ont plutôt clairement
orienté leurs versements.
Éric Doligé, sénateur LR, a
ainsi accordé plus d’un
tiers de sa réserve (soit
36.000 €) à la mairie ou à
d e s a s s o c i a t i o n s d e
MeungsurLoire, dont il
fut maire de 1985 à 2001.
« Je ne regrette pas et je ne
nie pas », indique l’inté

ressé. De même, Jean
Pierre Door, actuel dépu
témaire LR de Montargis,
a distribué 86.000 € (sur
87.000 € déclarés en 2016)
à sa ville, associations
comprises. « On peut tou
jours reprocher quelque
chose. En tout cas, je ne
l ’ a i p a s f a i t d é l i b é r é 
ment », assuretil.
Ils sont pour son maintien.

Tous les parlementaires
Les Républicains du Loiret
sont opposés à ce projet
de loi. « Ce serait une stu
pidité » selon JeanPierre
Door, « une ânerie » pour
Claude de Ganay, « une
grosse erreur » d’après
Marianne Dubois, ou en
core « une énorme bêtise »
dans la bouche de Jean
Noël Cardoux.

Pourquoi tant de haine ?
« Car ce dispositif fait le
lien entre l’élu et son terri
toire. Il est apprécié des
communes et du monde
associatif, qui peinent à
concrétiser leurs projets
depuis la baisse des dota
tions », clamentils.

Pourtant souvent qualifié
de « Macroncompatible »,
le sénateur PS JeanPierre
Sueur est lui aussi « tout à
fait contre » la suppression
de la réserve parlementai
re. « Le Sénat a d’ailleurs
proposé d’améliorer enco
re les critères d’attribution
et de limiter les investisse
ments uniquement aux
petites communes ».
Réserve ministérielle. Là, ce

sont cinq millions d’euros
qui sont distribués par le
ministère de l’Intérieur
aux collectivités, sur de
mande des élus. Tous les
parlementaires du Loiret
sont pour la supprimer.

Les deux textes de loi de
vraient être définitivement
adoptés début août. ■

Depuis lundi, de houleux dé-
bats agitent l’Assemblée na-
tionale. Et pour cause, les
deux projets de loi sur la
moralisation de la vie publi-
que y sont examinés…

PARLEMENT. La loi de moralisation de la vie publique devrait
être définitivement adoptée début août. PH. D’ILLUSTRATION

Autre mesure de moralisation de la vie publique : les
Indemnités représentatives de frais de mandat (IRFM) des
élus pourraient être soumises à des justificatifs, sur le
modèle des notes de frais dans les entreprises privées.
« Ce serait anti-parlementariste », estime le député LR Jean-
Pierre Door. « Et comment faire pour contrôler les dépenses
de 900 parlementaires ? Combien de fonctionnaires faudra-t-
il engager ? ». Un avis partagé par les autres LR du Loiret…
exceptée Marianne Dubois, que la mesure « ne choque pas,
du moment qu’il y a une certaine souplesse ».
Du côté des élus loirétains LREM et PS, on se félicite de cette
proposition et on commence déjà à garder ses justificatifs.

■ Vers un recours aux notes de frais


